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 Préambule
Ce document définit notre stratégie climatique à travers les enjeux et les objectifs fixés. Elle 
s’inscrit sur un horizon 2025. Elle est portée à la connaissance de nos collaborateur-trice-s ainsi 
que des membres du Conseil d’administration. Elle revêt un caractère officiel et public et est 
disponible sur notre site internet www.bcj.ch 

 Contexte
Dans le cadre de l’Accord de Paris sur le climat, la communauté internationale des États a 
convenu de limiter le réchauffement mondial d’ici à 2050 à moins de 1,5 degré Celsius. La 
Suisse a elle aussi souscrit à cet objectif en juin 2023 dans le cadre de la votation sur la loi sur 
le climat et l’innovation. Elle s’est engagée à réduire de moitié ses émissions d’ici à 2030 par 
rapport à 1990 et s’est fixée un objectif zéro net d’ici 2050. Cela signifie qu’à partir de 2050, 
la Suisse ne pourra pas émettre plus de gaz à effet de serre qu’elle ne peut en capter par des 
moyens naturels ou techniques.

Aujourd’hui, les conséquences du changement climatique se font déjà sentir au niveau mon-
dial. De nombreux indicateurs le prouvent de manière impressionnante et sans équivoque. Les 
températures et le niveau des mers augmentent, les masses de glace fondent, le cycle de l'eau 
se modifie, le permafrost dégèle, les écosystèmes se dérèglent et la biodiversité est en chute 
libre.

La Suisse n’est pas épargnée avec une augmentation des températures de près de 2.5 degrés 
ces 150 dernières années, soit bien plus que la moyenne mondiale. Les conséquences sont déjà 
visibles avec une augmentation des journées de canicule, la diminution des vagues de froid et 
de la couverture neigeuse, la fonte des glaciers et l’érosion de la biodiversité.

 Engagement climatique
Les PME en Suisse représentent 99% des entreprises marchandes et 2/3 des emplois en Suisse. 
Elles ont un rôle clé à jouer pour la transition énergétique et écologique.

En notre qualité de banque cantonale, nous souhaitons également assumer notre part de res-
ponsabilité. C’est pourquoi nous avons inscrit la durabilité dans l’un de nos 7 axes stratégiques.

Nous soutenons la réalisation des objectifs fixés par l’Accord de Paris sur le climat et la neutralité 
climatique de la Suisse. Nous nous engageons à mesurer et à réduire nos émissions carbone et 
à contribuer à des projets en faveur de la préservation du climat et de la biodiversité.

La réduction de notre empreinte carbone est un axe majeur de notre engagement durable. Un 
sondage réalisé auprès d’un échantillon représentatif de parties prenantes internes et externes 
a confirmé l’importance de cet enjeux. La protection du climat figure en tête des thèmes jugés 
les plus importants par nos parties prenantes et plus de 57% des personnes questionnées ont 
une attente forte en terme de gestion de notre impact environnemental.

« Les récentes catastrophes naturelles et celles de ces dernières années chamboulent les habi-
tudes de minimiser les risques environnementaux et sociaux. Une frange toujours plus grande 
de la population attend des réponses et une profonde et rapide évolution sociétale de l'écono-
mie en général pour faire face aux enjeux climatiques et sociaux d'un monde globalisé, dont 
l'espace fonctionnel ne s'arrête pas aux territoires locaux, cantonaux et nationaux...pourtant 
et à chaque niveau nous pouvons influer sur la nature, l'économie et le social... » - Client privé

Un des leviers principaux pour réduire nos émissions de gaz à effet de serre et avoir un impact 
positif est le développement de produits durables, notamment dans le domaine des crédits 
hypothécaires. 

Il est important de préciser que les objectifs retenus par la BCJ sur le terrain du climat n’épuisent 
pas le champ de toutes les thématiques environnementales dont nous reconnaissons l’impor-
tance, comme la préservation de la biodiversité, enjeu sur lequel la BCJ s’engage déjà et entend 
être un acteur responsable.



Plus d’informations sur www.bcj.ch 3

 Risques et opportunités liés au climat
Les institutions financières sont directement concernées par la lutte contre le changement cli-
matique. La BCJ est convaincue que le climat est à la fois facteur de risques, mais aussi d’op-
portunités de développement, pour l’entreprise et son territoire.

S’agissant des risques liés au climat, ils se subdivisent en deux catégories : les « risques phy-
siques » et les « risques de transition ». Comptent notamment parmi les « risques physiques » 
les dégâts et les coûts résultant de phénomènes météorologiques extrêmes tels que tempêtes, 
inondations ou canicules, qui portent réellement ou potentiellement atteinte aux activités éco-
nomiques d’une entreprise ou à ses actifs. Comptent parmi les « risques de transition » les 
risques réglementaires, les changements dans les habitudes de consommation, ou encore les 
risques de responsabilité et de litige.

S’agissant des opportunités, la transition climatique va créer sur notre territoire et chez les 
clients privés et entreprises un besoin d’accompagnement renforcé pour les aider à préparer 
et gérer leurs propres évolutions. La transition va aussi exiger la mise en place de financements 
publics et privés au niveau national et local à la fois massifs et innovants. 

La BCJ reconnaît ces risques et opportunités et une analyse plus approfondie sera menée en 
2024.

 Stratégie climatique
La stratégie climatique de la BCJ s’articule autour des leviers suivants :

Mesurer

• Mesurer les émissions sur le scope 1, 2 et une partie du scope 3 en partenariat 
avec SwissClimate, selon le Greenhouse Gas Protocol. Le total des émissions de la 
BCJ pour l’année 2022 s’élève à 308 t CO2. Les trajets pendulaires représentent le 
poste le plus émissif, soit 53 % du bilan total (165 t CO2). Le deuxième poste est le 
chauffage qui représente 31 % du bilan total (95 t CO2).

• Etendre le périmètre de mesure lié aux émissions indirectes financées qui représentent 
plus de 90% du bilan carbone pour une banque. Le périmètre sera étendu en 
2024 avec la prise en compte des émissions indirectes liées aux financements 
hypothécaires et aux mandats de gestion selon la méthodologie PCAF (Partnership 
for Carbon Accounting Financials). L’acquisition de données est actuellement 
encore un processus complexe. Les avancées se feront progressivement au fur et 
à mesure de l’amélioration des méthodologies et de l’accès aux données pour la 
clientèle privée et entreprise.

Réduire

• Réduire nos émissions de gaz à effet de serre sur la partie opérationnelle de 40% 
d’ici 2030. Leviers : renforcement du plan mobilité, télétravail et développement 
technologique (voiture électrique, etc), augmentation de la part de chauffage re-
nouvelable pour nos agences, autres domaines (déplacements d’affaire, électricité).

• Définir une trajectoire de réduction des émissions de gaz à effet de serre basée sur 
la science (Science Based Targets Initiative). Un des leviers principaux est la réduc-
tion des émissions de CO2 provenant de nos prêts hypothécaires aux privés et aux 
entreprises, qui représentent 67% du bilan de la banque. En Suisse, le secteur du 
bâtiment représente un tiers des émissions de gaz à effet de serre et 40% de la 
consommation d’énergie. Dans le canton du Jura, 65% des bâtiments sont encore 
chauffés au mazout. La BCJ souhaite donc concentrer ses objectifs climatiques sur 
un secteur encore fortement dépendant aux énergies fossiles.

• Réduire l’exposition des fonds de placements au charbon thermique. La BCJ a mis 
en place une politique d’investissement responsable avec une exclusion stricte sur 
l’extraction de charbon thermique et la vente à des parties prenantes externes pour 
les fonds de placement BCJ, les mandats de gestion et le conseil en placement. 
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Contribuer

• Soutenir un projet local qui permettra d’éviter des émissions de CO2 sur notre 
propre territoire en 2024.

• Favoriser l’assainissement des bâtiments, les mesures d’efficience énergétique et 
la construction et rénovation labellisée Minergie à travers le lancement de l’hypo-
thèque JuraEco.

• Sensibiliser les client-e-s et les soutenir dans leurs travaux énergétiques par la mise 
enplace d’un pack de conseils énergétiques en partenariat avec Energie du Jura 
et le réseau d’experts CECB Plus du canton. Participation à hauteur de 50% aux 
fraisde certification Minergie et d’audit CECB Plus dans le cadre de la conclusion 
d’une hypothèque JuraEco.

• Favoriser la transition énergétique et écologique pour les clients PME par le lance-
ment d’un pack hypothécaire d’ici 2024.

S’engager

• Favoriser le reboisement de zones sinistrées par le sec et le bostryche dans le canton 
du Jura. A ce jour, 3’000 arbres ont été plantés avec notre partenaire DB Forêt et 
Jardin Sàrl. De nombreuses essences sont favorisées afin d’avoir des boisements 
plus résilients et une grande biodiversité. La BCJ s’engage à un financement et à un 
suivi des plantations sur 5 ans.

• Soutenir un projet à fort impact social et environnemental dans un pays du Sud. 

Former et sensibiliser

• Sensibiliser l’ensemble des collaborateur-trice-s et membres du CA à l’urgence cli-
matique. La BCJ a mis en place la Fresque du Climat en 2021.

• Sensibiliser et former les conseiller-ère-s crédits sur les aspects de durabilité dans 
l’immobilier.

• Sensibiliser et former les gestionnaires fortune et le réseau à l’investissement res-
ponsable et à l’ESG.

• Sensibiliser notre clientèle à l’efficacité énergétique de leur bien et intégrer les pré-
férences ESG (environnemental, social, gouvernance) pour le conseil en gestion de 
fortune dans le cadre de la mise en place des directives ASB au 01.01.2024.

• Sensibiliser les collaborateur-trice-s à leur empreinte carbone et leur apporter des 
pistes d’actions d’ici 2024.

Informer 

• Publier un rapport de responsabilité sociale d’entreprise basé sur la GRI (Global  
Reporting Initiative) en 2024.

• Publier notre politique d’investissement responsable en 2024.

• Publier un rapport ESG avec les SwissClimate Scores pour les fonds BCJ et les man-
dats de gestion d’ici fin 2024.


